
 

CONVENTION  ENTRE LES JOUEURS DE L’EQUIPE _ _ _ _   et le BILLARD CLUB _ _ _ _ 

_ _  pour la saison _ _ _ _ _ _  

 

 

• Engagements du Club  
 
Pour la compétition par équipe 
 

- attribuer une somme forfaitaire aux joueurs : x €   pour x  joueurs et pour x 

tournois /déplacements 

 - payer les frais d’engagement de l’équipe  (x  €) ; en échange  l'intégralité des primes   

gagnées  par l’équipe revenant au club  

-Se porter caution en début d’année, auprès de la fédération  

A noter que pour la compétition individuelle, l’inscription est à la charge du joueur et tous les gains 

obtenus lui reviennent. 

• Engagements des joueurs 

 ■financiers  

- régler la cotisation annuelle « membre » de _ x  _ _ € (licence fédérale comprise) 

 -déposer un chèque de caution de x  € correspondant à un cinquième de la caution 

engagée par le club auprès de la FFB. 

- rechercher des sponsors pour aider le club financièrement (en échange, 
apposition du   logo sur le maillot, surface cf code sportif) 

 
-participer activement à l’organisation de 2 évènements afin d’aider le  club à 
financer l’équipe (tournoi open et/ou loto (s). 
 
- contribuer à faire adhérer de nouveaux membres au Billard Club _ _ _ _ _  dans la 
discipline  blackball ou autre. 
 

 
  ■Sportifs 

 
- jouer, à titre individuel et par équipe pour le Billard Club _ _ _ _ _ _   

- porter les couleurs du club  



- valoriser l’image du club par un comportement sportif exemplaire et le respect 

du code sportif FFB. 

- assurer une formation au sein du club (date à convenir) 
 
-participer sportivement à une compétition nationale organisée par le club  

 
  ■participatifs 

  

 -participer activement à l’encadrement, l’intendance pour  une compétition nationale   

  organisée par le club dans sa ville. 

 
 

 
Signature du Président       Signature du joueur 

            

         

  

        

  

  


